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 Né en 1960. 
 Lauréat du diplôme de l’Institut d’Etudes politiques de Paris (Sciences Po), 1981.  
 Ancien élève de l’Ecole nationale d’Administration (ENA), promotion 1985 (« Léonard-de-
Vinci »). 
 
1. Carrière administrative 
 
 1985-1988 : Diplomate, service des Affaires stratégiques et du Désarmement, ministère des 
Affaires étrangères (Paris). 
 
 1988-1989 : Research Fellow à l’International Institute for Strategic Studies (Londres).  
 
 1989-1991 : Conseiller diplomatique du directeur des Applications militaires (DAM) au Com-
missariat à l’Energie atomique (CEA).  
 
 1993-1994 : Membre du groupe d’experts nucléaires de la Commission du Livre blanc sur la 
Défense créé par le Premier ministre M. Balladur, sous la direction de M. Jean-Claude Mallet, direc-
teur des Affaires stratégiques (ministère de la Défense).  
 
2. Dans le secteur privé
 
 1993-1995 : Avocat au barreau de Paris au sein du cabinet Salès, Vincent & Georges (au-
jourd’hui disparu). 
 
 1995 à aujourd’hui : Associé-fondateur du cabinet August & Debouzy, cabinet de droit des 
affaires organisé selon le principe de la full-service law firm couvrant tous les domaines du droit inté-
ressant les personnes publiques (Etat, collectivités territoriales, établissements publics) et privées 
(sociétés publiques et privées cotées et non-cotées).  
 
 2001 : Avocat au barreau de Bruxelles.  
 
 La même année, August & Debouzy a créé son réseau international, qui regroupe aujourd’hui 
27 cabinets dans 19 pays (Etats-Unis, où le cabinet a plusieurs correspondants, Canada, Grande-
Bretagne, Allemagne, Suisse, Autriche, Italie, Belgique, Suède, Espagne, Pologne, République tchè-
que, Mexique, Chili, Argentine, Brésil, Australie, Taïwan, Inde) et regroupe plus de 9.000 avocats.   
 
2. Clubs et associations 
 
 Membre du conseil d’administration de l’association L’Arche à Paris (aide aux handicapés 
mentaux). 
 Membre du conseil consultatif (advisory board) de RAND Corporation Europe (1999-2006). 
 Membre du comité exécutif (executive committee, depuis 2006) et du conseil (council, depuis 
2007) de l’International Institute for Strategic Studies (Londres). 
 Membre de l’Association internationale de Droit nucléaire (association internationale d’avocats 
et de juristes spécialisés en droit nucléaire). 
 Membre de l’association Le Siècle. 
 Membre de l’Automobile Club de France. 
 Membre de la Drug Industry Association (association internationale d’avocats et de juristes 
spécialisés dans les questions pharmaceutiques). 
 Membre du Defence Research Institute (association internationale d’avocats et de juristes 
représentant de grandes sociétés dans des affaires de responsabilité civile et pénale). 
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 Membre de l’International Bar Association (association internationale de juristes et d’avocats). 
 Membre du European Justice Forum (association européenne d’avocats, de juristes 
d’entreprise et d’universitaires étudiant les questions de droit économique et civil). 
 
3. Travaux et publications
 

3.1. Ouvrages
 

(a) Questions nucléaires militaires
 
 Anglo-French nuclear co-operation : perspectives and problems, RUSI, Londres, 1991. 
 Western European Nuclear Forces : a British, a French and an American View, The RAND 
Corporation, 1995 (co-auteur avec Robert A. Levine et Nicholas Witney). 
 

(b) Relations euro-américaines 
 
 The presence and role of the United States in Europe: a history, ESG, Paris, 1991. 
 

(c) Questions juridiques
 
 « Lobbying: the French way », in Entreprises et politique étrangère : le lobbying à Paris, Was-
hington et Bruxelles, Notes de l’IFRI n° 54 (2004) 
 

3.2. Articles 
 
 Une cinquantaine d’articles pour Politique étrangère, Politique internationale, International 
Herald Tribune, Libération, NATO’s sixteen nations, Le Figaro, Les Echos, parmi lesquels : 
 

(a) Les questions nucléaires et stratégiques, notamment : 
 
 « En finir avec le commerce Est-Ouest », Commentaire, 1985. 
 « Les forces aériennes et le désarmement en Europe : trente ans de négociations (1958-
1988) », Politique étrangère, 1988. 
 « Limites du paradoxe nucléaire français », Libération, 3 février 1992.  
 « La dissuasion réduite aux acquis », Libération, 28 mai 1992 
 « Le musée de la dissuasion », Libération, 13 mai 1994. 
 « European defence: the case for a European nuclear deterrent », European Brief, novembre 
1994. 
 « La France et l’OTAN: la fin de l’autre guerre froide », Politique étrangère, 1996. 
 « La dissuasion nucléaire à l’ère du vide », Politique étrangère, 1997. 
 « Défense : l’heure des choix », Revue de Défense nationale, janvier 2003 (avec Philippe 
Cothier). 
 « French nuclear deterrence doctrine: an aggiornamento », European Affairs, printemps-été 
2006. 
 « L’avenir de la dissuasion nucléaire française », Commentaire, 2007. 

 
(b) Les questions politiques, notamment : 

 
 « En finir avec la rhétorique de l’anti-américanisme », Prospective stratégique, n° 1, 1999. 
 

(c) Les questions juridiques, notamment : 
 
 « L’exception française et la cryptologie : le chant du signe ? », Expertises, n° 213, mars 1998. 
 « Le paradoxe de la régulation », Prospective stratégique, n° 2, 2000. 
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 « Le rôle du lobbying dans la démocratie technicienne », Après-demain, revue de la Ligue des 
Droits de l’Homme, nos 460-462, janvier-mars 2004. 
 « Le contrat de partenariat public-privé et la réforme de l’achat public », Recueil Dalloz, 2005, 
n° 5 (avec Pierre Guillot)./. 


